
Cher Monsieur Boosten, 

Votre courrier électronique m’est bien parvenu et a retenu ma meilleure 
attention. 

Je vous remercie pour votre soutien.  

Je suis conscient du problème posé par l’Yvermectine. J’ai décidé d’octroyer à ce 
sujet une subvention d'un montant de 244.671 euros conjointement à l’université 
de Liège, Unité de parasitologie de la faculté vétérinaire et SEED, et au CRA-W, 
laboratoire d’entomologie. La subvention vise à la réalisation de plusieurs 

missions. 

Tout d’abord, il s’agit d’améliorer la communication, la vulgarisation et 
l’encadrement technique auprès d’un maximum d’éleveurs, vétérinaires et autres 
acteurs de terrains sur l’usage raisonné des molécules anti-parasitaires et sur les 
pratiques d’élevage limitant les risques tant pour le bétail que pour la faune 
sauvage. Un cadre de suivi et de mise en réseau des expériences et des 
rencontres entre les acteurs individuels sur la gestion du parasitisme seront aussi 
mis en place. 

La collaboration avec le DEMNA (Département de l’Etude du Milieu naturel et 

agricole), Natagora et les différents acteurs pour la gestion et l’utilisation des 
antiparasitaires dans les zones naturelles les plus sensibles et dans les réserves 
naturelles, avec appui à la rédaction de cahiers des charges propres au pâturage 
dans ces zones, sera intensifiée. 

La validation et la poursuite du développement d’un outil d’encadrement des 
exploitations d’élevage en matière de durabilité et la validation scientifique des 
conclusions de la méthodologie de référence pour l’analyse risques-bénéfices de 
l’écotoxicité environnementale des antiparasitaires seront effectuées.  

Il s’agit également d’évaluer, de valider et d’assurer le suivi de l’effet des 

différentes molécules antiparasitaires sur la biodiversité par étude des 
excréments de vaches (teneur en résidus et étude de la faune émergente) dans 
des élevages en zones naturelles sensibles, avec ou sans les principales matières 
actives utilisées. 

Enfin, les partenaires contribueront à la mise sur pied d’un protocole de contrôle 
pratique, facile à mettre en œuvre et précis des traitements antiparasitaires, 
avec vérification du coût.  

  

Restant à votre disposition, je vous prie de croire, cher Monsieur Boosten, à 
l’assurance de mes sentiments très distingués. 

  

Benoît LUTGEN 


